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RAPPORT SUR LES T!Ll.V .lUX DU CON GRES CONSTITUTIF Dill L 'UNITE 

SYNDIC.-.LE i..FRIC...UNE 

Addis-.lbeba, 6-14 avril 1973 

1, OUVER'!URE DU CONGRES 

(a) Ouverture de la seance 

1. Le Congr"'s constitutif a tenu sa premi.,,,re seance pleni.,,,re 
le lundi 9 avril 1973, a la Maison de l 1Afrique. Etaient presents .a 
cette seance pleniere trente-et-une delegations des organisations 
nationales syndicales; des representants de la CS.il. et de l'USPA, des 
delegations d' observ~teurs venus de ,Pays subissant encore le joug 
colonial et la domination etrangere ("\ngola, Mozambique, Guinee-Bissao 
et FOF ... TUSA), La Conference a elu a l 'unanimi te pour presider a ses 
debate un syndioaliste national du pays hote en la personne du 
camarade .~to Fisseha, Secretaire general de la CfilU (Confederation 
of Ethiopian Labour Unions). 

2. S.E. le Lt. Michael .>mede, Vice-Ministre du Ministere Dthiopien 
du developpement communautaire et- des c,,uestions sociales a ouvert le 
Congr.,,,s. Dans son discours, il a chaleureusement souhaite la bien~enue 
aux delegues et leur a demands d' ab order Ieur tache importante dans 
!'esprit de concession, de comprcmis et de maturite qu 1exige une 
entreprise de ce genre afin de voir leurs efforts couronnes de succ.,,,s, 
S .E, Ma:!. tre Kamanda wa Kamanda, Secretaire general adjoint de l 10UA.1 

a egalement pris la parole au cours de cette seance pleniere du Congr,,,s. 
Dans son discours, le Seoretaire general adjoint rappelle les efforts 
que les pays africains ont fait pour realiser l'Unite Syndicale Africaine 
et il a evoque les problemes au~quels ils se sont heurtes. Comme il 
l'a dit aux s_yndicalistes africains, le moment est venu pour aux,· 
d'affirmer leurs droits et de se grouper au sein d'une organisation 
syndicale Panafricaine qui tiendra compte non seulement de leurs 
aspirations nationales et continentales, mais leur donnera aussi leur 
place parmi les nations du mcnde selon ! 'esprit et les aspirations de 
la Charte de l'OUA. 
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Les representants de la CSA, de l'USPA et des organisations 
synd.icales nationales autonomes ont egalement pris la parele en seance 
plenibre, Dans leurs discours, les dirigeants syndicalistes ont 
engage leurs camarades a effacer et a oublier leurs differends et a 
realiser le projet longtemps envisage d'un mouvement syndical 
panafrioain qui defendra·leurs inter~ts dans las assemblees nationales, 
cont:i.nentales et internaticnales, 

(b) Election du Bureau 

I 
4, Apr~s les discours d' ouverture, la Conference est passee a 
l'election des membres du bureau: 1 President, 2 Vice-Presideats et 
1 Rapporteur, A l'unanimite le bureau suivant a ete elu: 

President: Ethiopia 
Premier Vice-President:Za~re 
Vice•President: Tanzania 
S ecre taires: Kenya, Gambie 1 cete d'Ivoire 

(c) adoption de l 'ordre du jour et Sf~iz;aticn 
des travaux • 

Le Congt'~s constituant·a ensuite examine l'crdre du jour 
provisoire etabli par le Secretariat et figur~t dans le document 
ATU/Const. Ccngress/l/Rev,1 1 annexe au preee•t rapport, Apr~s avoir 
e~amine l'ordre du jour, la Conference l'a adopte et fixe l'h~ra:i.re 
de travail suiVant: de 9 h1 a 13 ho et de 15 h, a 18 h, E!! Vue 
d'aooelerer l'execution de ses travaux1 la Confere~ce a cree trois 
C"llllllissions qu'elle a chargees d'~11111i~er les trois principaux aspects 
de see deeats 1 a ~avoir (a) la Commission de verification des pouvoirs; 
(b) la Commission des resolutions et (c) la Commission des statute, 
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Par sa lettre ES/soc/26/42 du 9 mars 1973, le Seoretaire 

general adjoint charge des ,1.ffaires. economiques et sociales avai t 

clairement explique aux dirigeants du 1 1USPA la position du Secrataire 

general de l'OUA su sujet de leur initiative. Il leup avait lance un 

appel fraternal les invitant a repondre present au rendez-vous d'Addis

Abeba. Il leur avait suggere de souleve::-. eventuellement, s'ils le 

desiraient, a titre projudiciel, des l'ouverture de la reunion, touts 

' question qu 1ils jugeraient utile a resoudre avant de poursuivre les travaux. 

Il est reconfortant de signaler que cet appel du Secretariat 

general a ete entendu par les responsables de 1 'USP,\., Ceux-ci ont en 

effet, dans un message a Jeurs adherents, revise la position qu'ils 

avaient adoptee au Caire. Ils ont, a leur tour, lance un appel a tcutes 

les cen tr ales adheren tes les invl tant a se rendre a Addis-J,beba pour 

du Congres constitutif. Ce dernier s·1est tenu 
' 

participer a la reunion 

du 6 au 13 avril 1973· Les organisations syndicales de 30 pays africains 

independants et. de l '•1Ilgola ainsi que la CSA et l 'USPJL y ont pris part. 

Les syndicats d'Afrique du Sud, du Mozambique et de la Guinee-Bissao ont 

SUi vi leS traVaUX a titre d I ObS 0r"la teurs • 

8. A l 'issue de ses traveux, le Congres a adopte et signe la 

Charts creant un syndicat pwafricain denomme "Org1misation de l 'Unite 

syndi~ale africaine" (OUS.o.), Il a adopte egalement une resolution 

generale et une recommandation. La Charte souligne que 11 l'unite des 

travailleurs est aussi indispensable que l 'independance des syndicats 

l'unite des travailleurs doit se realiser d 1 abord au niveau des Etats 

puis a l'echelle du Continent," Apropos des relations internationales, 

••• 

le preambule de la Charts affirme que 11 1 '0rganisation de l 'Unite syndicale 

africaine est une organisation independ.ante de toutes lee centrales 

internationales. Elle est oompqsee d 1organisations syndicales nationales 

afrioaines ,,, ces organisations souscrivent entierement au principe de 

non-alignement et aux autres principes inscrits dans la Charte de l'OUA, 11 

En denon9ant toute ingerenoe etrangere 11 tendant a modifier OU 

a influencer les conceptions et les methodes du syndicalisme africain" 

la Charte prescri t que "toutes les organisations syndicales membres 

auront pour principe fondamental l'independance vis-a-vis de toutes les 

autres organisations syndicales interna tionales", 
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9, Parmi ces objeotifs, il convient de signaler que l'OUSA s'assigne 
oomme objectif primordial de "realiser l'unite syndicale tant sur le plan 
continental qu'a l'eohelon de chaque pays afrioain, d'apporter son aide 
et s.on assistance aux organisations syndicales notamment celles des pays_ 
encore sous domination ooloni&le et etrangere afin d'aooelerer la libs= 
ration du continent afrioain". 1l 1 autre part, il a aussi pour objeoti:l's : 

de lutter contra l'imperialisme, le colonialisme, le neo-0910-
nialisme et leurs agents ainsi que les feodalites et toute autre forme 
d 1oppression et d 1exploitation, pour l'independanoe de l'Afrique et 
l 1emancipation complete de ses peuples; 

- de liquider les sequelles du colonialisme et de toutes les structu
res perimees en vue de l'instauration d 1un ordre social de democratic, de 
progres et de paix, base sur la mise en valeur scientifiquement planifiee 
des richesses afrioaines au profit des afrioains et assurer d 1 eduoation et 
la promotion des masses laborieuses du continent; 

de favoriser la politique de plain emploi; 
d'entretenir des relations d'amitie et de solidarite avec tous 
les travailleurs du monde et aveo toutes les organisations syndi
cales internationales sur la base d'~galite et dans le cadre du 
strict respec .. t de l'orientation definie de sa Charts. 

10 Le Congres oonstitufif a fi~e le siege de l'OUSA a Accra (Ghana). 
Il a oonstitue dans le Bureau de l'OUSA 

President . . 
5 Vice-Presidents : 

Seoret~ire General 

lVI • Lanoine Sylla 

lfi. Gabriel Fog am 

Ato Beyene Sal omen 
ta. Afilah Abderrazak 
M. Sida Hassane 
l>L. Barnabo Raphael 

!Ii. James 

(Guinea) 

(Cameroun) 

~Ethiopia) 

(1"'1.1;-oo) 

(Niger) 

(Togo) 

Jlenis Akumu 
3 Seoretaires generaux adjoin-ti'!: ~!. Houbda Samba 

!l'l. E.O.A. Odeyemi 

!,\, Basil R. Kabwe 

(Kenya) 

(Haute=Vol ta) 

(Nigeria 

(Zambia) 
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11. Dans la resolution generale, le Congres a stigmatise les aotions 

!Jypoorites et nocives menees directement ou indirectement par les ennemis 

de 1 1Afrique en Vu.e de diV:iser les travailleure du Continent, de briser 

leur elan oombattif ou de les detourner de leurs objectifs fondamentaux 

en les plong~ant dans les querelles ideologiques, etrangeres a 1 1AfriQue. 

Il s 1 est declare solidaire de· tous les travailleurs et des peuples du 

monde en lutte pour leur independance effeotive, partioul1_erement de 1 1Angola, 

du Mozambique, de la Guinee-Bisse.o, du Moyen--Orient, d~ Zimbabwe, de 

l'Afrique du Sud et de la Namibia. Il a aussi demande aux Etats et aux 

Organisations syndicales de promouvoir une politique sociale basee sur les 

garanties d' emploi, de libertes et de droi ts syndic aux ·at d'emooratiques et 

a realiser un programme d 1 eduoation OUYriere et de formation professionnelle, 

pour el ever le ni veau de oonsoience et de produc ti vi te" en vue du_ developpe-
' 

ment du Continent. Enfin, sur le plan economique, le Congres a charge le 

Oomite executif de l'OUSA d 1 elaborer. un programme detaille sur la oreation 

d 1un marohe oommun afrioain, la deterioration des termes de l'eohange, 1 1ex

ploitation, la transformation et la commercialisation des matieres premieres, 

l'integration et l'harmonisation des economies en vue de la creation d 1une 

monnaie afrioaine et la libre circulation des biens et des personnes. 

12. \Dans sa reoommandation, le Congres tenant oompte du fait que la 

charge de l'OUSA presorit que les OrganiS'tions syndioales-membres auront 

comma principe fondamental, l'independanoe vis-B.-vis de toutes les Organi

sations syndioales internationales etrangeres, a recommande que 

a) toutes les centrales syndioales nationales membres de 1 10USA 

·fl!e-Elxem':inent le concept des relations interna tionales et adoptent une posi

tion permettant la realisation de oe prinoipe 1 avant le prochain Congres 

ordinaire de l'OUSA; 

b) toutes les Centrales syndicales nationales adherent aussitot 

que possible a l'OUSA. 

On trouvera en annexe au present rapport, le texte de la Oharte de 

l'Organisation de 1 1Unite Syndicale Afrioaine (OUSA) ainsi que les deux 

Resolutions. 
; 
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Reunion du Congres oonstitutif da. l'nnite syndioale afrioaine 
Addis Abeba, 6-14 Avril 1973 

Ordre du jour provisoire 

I a) Cenemonis d'ouverture 

b) Election du bureau 

o) Adoption de l'ordre du jour 
d) L'organisation des travaux 

II Adoption du reglement_interieur 

III Constitution des commissions 

a) Commission de verification 

b) Commission des resolutions 

o) Commission des statuts 

IV Presentation du rapport du comite preparatoire 

V Presentation 1debats et adoption des rapports des commissions 

VI Chaix du siege de !'Organisation de l'Unite syndic&le 
afrioaine 

VII Election des membres du Conseil exeoutif (1 President, 5 
Vice .-Presidents, 1 Seore,taire General et 3 Secretaires 
generaux adjoints) 

VIII Date et lien de la premiere session ordinaire du Congres de 
l'OUSA 

Cluestions diverses Travaux preparatoires en vue de la 
Conference Syndicala contra !'apartheid. 
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